
* Intra : formation dispensée au sein de votre établissement / Inter : formation inter-établissements dispensée hors 

de votre établissement / Tarif non soumis à TVA France métropolitaine - Hors frais de déplacement / 
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Accompagner la fin de vie en institution 
Centrée sur la qualité de vie, le respect des droits des personnes, la communication avec la personne en fin de vie et la famille, la 

posture professionnelle, les réponses pratiques à des situations singulières, cette formation propose un tour d’horizon du cadre de la 

fin de vie, des réponses professionnelles, et comporte un travail en atelier sur des situations pratiques. 

 

Objectifs pédagogiques 
- S’approprier le cadre légal et éthique 

- Savoir adapter l’accompagnement et la prise en 

charge aux besoins des personnes à l'approche 

de la fin de vie 

- Savoir adapter l’accompagnement et la prise en 

charge à l'approche de la mort 

- Savoir continuer son rôle d'accompagnant après 

la mort 

Professionnels concernés 

Tout professionnel intéressé 

Méthode 
Exposé du formateur ; support fourni aux 

stagiaires ; auto-évaluation des acquis ; 

ateliers et/ou discussion 

Pré-requis 

Néant 

Programme 
I. Droits des personnes en fin de vie 

(rappels) 

- Les évolutions des droits en 2016 

- Les directives anticipées  

- La personne de confiance 

- Non-assistance à personne en péril 

- Propos d’un usager ou d’un résident et 

secret (même post-mortem) 

- Mesures de protection en cas de risque de 

maltraitance financière ou autre  

- Le libre choix 

- Droits spécifiques à la fin de vie 

- Incidences et valeur juridiques des 

recommandations ANESM-HAS 

- Obligations de l’établissement 

- Devoirs des professionnels 

II. Les signes d'une fin de vie qui s'approche 
- Faire de cette période une période de vie 

aussi pleine que possible 

- Rôle majeur du projet personnalisé et du 

travail d'équipe 

- Comment évaluer ce passage vers la fin de 

vie, signes cliniques 

- Entre renoncement trop précoce et 

obstination déraisonnable 

- Proposer un accompagnement spécifique 

Quel type ? 

- Evaluation des besoins spécifiques à cette 

période de la vie et moyens de les satisfaire 

: douleur, alimentation, activité, hygiène, 

etc. 

- Besoins psychologiques particuliers à cette 

période 

- Besoins spirituels, besoins religieux : 

respecter les convictions de l’usager/du 

résident (et de ses proches) 

- Aspects économiques et légaux 

 

III. Accompagnement et prise en 
charge de la période terminale 
(aspects techniques) 

- Les soins palliatifs et les structures 

voisines pouvant aider (équipes 

mobiles, réseau, hospitalisation) 

- Prise en charge de la douleur et des 

autres symptômes (soif, dénutrition), 

- L’accompagnement de l’usager/du 

résident (écoute, anxiété, délire, etc.…) 

- Les petits signes du mourir 

IV. Accompagnement et prise en 
charge de la période terminale 
(aspects psychologiques et relationnels) 

- L'organisation de la présence auprès de 

l’usager/du résident mourant 

- La veille, la dignité, les regards, les 

paroles, les petits gestes 

- La relation avec les familles et les 

autres usagers/résidents 

- Liens avec les familles, les proches, 

comment les associer 

- La communication avec les autres 

usagers/résidents, les rassurer 

V. Le décès 
- Les mesures à prendre 

- Les soins post-mortem 

- Les formalités à accomplir 

- La communication 

- Le soutien des familles, des autres 

usagers/résidents, de l’équipe 

- La gestion des effets personnels et de 

la chambre ou du logement 

- La réunion d'équipe après la mort 

l’usager/du résident 

- Le deuil 'normal' de l'accompagnant 

- La prévention du burn out 

VI. Évaluation - bilan 
 

Intra* : 2 journées 
 

 

 

 

 

 

 

Jean-François HERON 

Formateur-consultant 

 

 

 

 

 

 

      3 190 €* 

 

 

 

 

 

 

   Sur mesure : 

   nous contacter 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information  

et inscription  

Contactez-nous 

Tél. : 02 97 80 30 40 

contact@analys-sante.fr 

www.analys-sante.fr 


